
Mot du Président :
Yves  Penanhoat,  président  du  Conseil,  remercie  les  personnes  qui  se  sont 
déplacées en nombre ( 40 personnes environ ) malgré le changement de salle de 
dernière minute, la réunion, prévue initialement dans la salle de quartier du Rusquet, 
ayant été déplacée aux Ursulines.

Présentation du PLU et des Ateliers de Projet Urbain :
Jakez Gicquel, l’élu référent présente la modification du PLU envisagée par la Ville et 
signale la mise en place d’ Ateliers de Projet Urbain ouverts à la population, ayant 
vocation  à  réfléchir  autour  des  évolutions  urbaines  de  Lannion  dans  les  dix 
prochaines années. Il est prévu trois réunions ; deux thèmes : Mon logement, mon 
quartier et Mes déplacements dans la ville ainsi qu’une réunion de synthèse.
 L’ inscription aux ateliers se fait via les dépliants reçus dans les boîtes aux lettres.
Une discussion s’engage sur l’opportunité de parler du PLU au niveau communal 
alors qu’il existe le niveau LTA, qui gère en particulier les transports.

Point sur l’assainissement     :
Le  problème  de  l’assainissement  à  Petit  Camp  a  déjà  été  évoqué  lors  des 
précédentes  réunions  du  Conseil :  la  nature  des  terrains,  argileux  donc  peu 
absorbants,   rend  très  difficile  la  solution  d’un  assainissement  non  collectif.  La 
compétence  en  matière  d’assainissement  ayant  été  transférée  à  Lannion  Trégor 
Agglomération en début  2011,  la  convention ne prévoit  pas de raccordement au 
réseau avant 2013. Jakez Gicquel indique qu’une étude est en cours, qui prévoirait 
un raccordement éventuel le long de la route départementale, l’habitat isolé étant 
exclu.  Un habitant  de  Lan ar  moudet  signale  avoir  reçu un courrier  de  LTA qui 
pourrait raccorder sa maison au réseau collectif. Le raccordement de la partie basse 
de la rue de Mesmeur fait également l’objet d’une étude.

Suivi des dossiers en cours :
- Aménagement  d’un  cheminement  piétonnier  rue  de  Coat  Quillien :  une 

solution technique est possible, l’étude est en cours
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- Antennes du château d’eau de Pradig glas :  le  certificat  d’urbanisme étant 
obtenu  les  opérateurs  font  ce  qu’ils  veulent.  Il  y  a  une  certaine  opacité 
concernant la puissance d’émission des antennes-relais. Les mesures  sont le 
plus souvent effectuées par des sociétés mandatées par les opérateurs eux-
mêmes.  Jakez  Gicquel  indique  que  le  Conseil  d’Etat  vient  de  retirer  aux 
maires la  compétence de réglementer l’implantation des antennes-relais au 
bénéfice de l’Etat. Il est demandé de surseoir à de nouvelles implantations en 
attendant des mesures de rayonnement plus fiables.

- Epandage des boues : suite à une question posée par un habitant du quartier, 
le président du Conseil signale que les épandages de boues provenant de la 
station d’épuration s’effectuent selon un plan départemental sur la base du 
volontariat des agriculteurs.

- Elagage des talus : les propriétaires des talus bordant les routes sont tenus 
d’élaguer  les  arbres  qui  débordent  sur  la  voie,  rendant  la  circulation 
dangereuse.  Le  Conseil  suggère  que  la  municipalité  contraigne  les 
propriétaires de manière forte.

- Intersection rue Saint Pierre – rue de Pen Keryvon : les voitures venant du 
Rusquet et  se rendant au Centre Leclerc créent un bouchon et rendent la 
circulation au carrefour très difficile. La discussion qui s’engage n’apporte pas 
de solution évidente à ce problème. Il est suggéré que les services techniques 
de la ville essaient de proposer une solution.

Questions nouvelles
- Eclairage de Petit Camp : Le village de Petit Camp n’est pas doté d’éclairage 

public.  Les  habitants  demandent  encore  une  fois  qu’il  soit  remédié  à  ce 
problème.

- Vitesse rue de Mesmeur : Malgré la pose de panneaux de limitation à 50 km/h 
certains automobilistes roulent très vite, la rue pouvant constituer un raccourci  
en cas de circulation intense. 

- Visibilité à l’intersection Côte du Rest - impasse Convenant Pasquiou : à la 
suite  de  la  rectification  du ralentisseur  situé  à  cet  endroit  une riveraine  a 
constaté  une  augmentation  de  la  vitesse  dans  la  Côte  du  Rest,  rendant 
difficile la sortie des véhicules de l’impasse Convenant Pasqiou.

- Pour ces deux dernières questions il est encore demandé l’avis des services 
techniques de la ville, les solutions n’étant pas apparues évidentes.

L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance vers 22H30.


